


• Respectons les tailles minimales 
(mailles),

• Ne pêchons que ce que nous sommes 
certains de consommer,

• Laissons les femelles de crustacées 
portant des œufs,

• Laissons les pierres dans le bon sens 
(algues vers la lumière),

• N’utilisons pas d’outils destructeurs,

• Evitons le gaspillage : 
prévoyons de faire dégorger les 

coquillages.

• Respectons les tailles minimales 

Palourde européenne : 4 cm
Palourde japonaise : 3,5 cm Praire : 4,3 cm

Donace (luisette) : 2,5 cm

Pétoncle (Petonc’) : 4 cm

Moule (Mouque) : 4 cm

Couteau (Coutelet) : 10 cm

Araignée (Gourgale) : 12 cmCrevette (Bouc) : 3 cm Tourteau (bourse) : 13 cm

• Oursin : 4 cm 
   sans les piquants
• Huître creuse : 5 cm

Palourde européenne : 4 cmPalourde européenne : 4 cmPalourde européenne : 4 cm
Palourde japonaise : 3,5 cm

POUR UNE PÊCHE 
RESPECTUEUSE ET 

DURABLE

Coque (Sourdon) : 2,7 cm

Règlement CE du 30/03/1998  
arrêté ministériel du 

16/07/2009)

MAILLES RÉGLEMENTAIRES
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Etrille (Bataillet) : 5 cm 
minimum conseillé


